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Bienvenue
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Message de Monsieur le Préfet



Oui le 27 septembre 2020 

au nouveau Centre Sportif de la Gruyère
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www.centresportifdelagruyere.ch
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Etat de situation
du projet du Centre Sportif 

et de Loisirs en Gruyère
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Rapport final de l’étude de faisabilitéOctobre 2009

Proposition unanime du jury en faveur de HRSSeptembre 2015

Recours du groupe CSLGOctobre 2015

Octobre 2015 à mai 
2017

Décision du Comité de poursuivre le projet
de gré à gré

Octobre 2017

Rappel historique
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72% des citoyens gruériens disent OUISeptembre 2020

Toutes les communes acceptent les nouveaux statutsDécembre 2020

Enquête préalable du PAD2023 - 2024

Avril 2024

PAD refusé par le cantonSeptembre 2025

Rappel historique
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• Patinoire avec gradins pouvant accueillir 500 personnes

• Piscine couverte de 25m de long avec 8 lignes d’eau, 
un bassin de plongeon, un bassin d’apprentissage avec fond mobile et une
pataugeoire

• Halle double de gymnastique et une halle spécifique pour les agrès

• Place de stationnement pour 450 véhicules

Concours
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Réalisation « standard » Réalisation PPPVS

Alternatives pour la construction
d’un centre sportif
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• Propriété: collectivités publiques

• Elles portent tous les risques

• Volatilité des coûts

• Exploitation d’un centre sportif n’est pas une compétence clé 
des collectivités

• Financement: infrastructure par dette, exploitation 
par budget annuel.

Réalisation « standard »

Alternatives pour la construction
d’un centre sportif
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Réalisation PPP

*Analyse EY, rapport final 6.2.2013

• Propriété: partenaire privé

• Il porte les risques de construction et d’exploitation

• Coûts définis contractuellement pour 25 ans 
(adaptation à l’inflation + coûts de l’énergie) 
+ système incitatif/malus

• Partenaire privé spécialisé dans l’exploitation de centres sportifs

• Financement: à définir

• Avantage économique: > 15%*

Avec partie Alternatives pour la construction
d’un centre sportif
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• Privé est propriétaire des infrastructures 
et effectue un service public

• Privé prend le risque de la construction, 
du financement et de l’exploitation

Réalisation PPP
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• La procédure de marchés publics a été clôturée, 
pas de recours

• Accord du nouveau consortium HRS-CSLG (Grisoni-JPF) 
à poursuivre les discussions

• Plusieurs séances de négociations sur le contrat PPP

Etat de la situation en 2019
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• Constat d’un système contractuel complexe 
avec couverture de risque maximale, d’où des coûts élevés 
(la réduction des risques a un coût!)

• Mise à jour des coûts réels d’exploitation

• Optimisation des conditions de financement 
(trouver la formule pour obtenir des conditions de prêt 
accordé aux corporations publiques)

Etat de la situation en 2019
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• Le financement par les promoteurs eux-mêmes coûte plus cher
car il induit une rémunération de leurs fonds propres
(env. 10 millions) à 4% l’an. 

• Ce coût du capital est légitime mais on peut l’éviter si
l’AISG reprend le financement à son compte, elle peut économiser CHF 200 
à 300’000.- par an.

• L’AISG peut aussi bénéficier d’un meilleur taux d’intérêt
(env. 0,83% à 1,12% sur 15 ans) contre 1,9% si c’est le consortium.

Etat de la situation en 2019
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• Privé est propriétaire des infrastructures 
et effectue un service public

• Privé prend le risque de la construction, 
du financement et de l’exploitation

• Ce qui a permis de diminuer 
le coût moyen par habitant 
à CHF 102.00 

Réalisation PPP
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Constatations

Trop grand?

• Certains d’entre vous trouvent le projet trop grand!

• Trop risqué

• Pas assez cohérent, on se disperse!

• Un luxe, pas une nécessité!
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Constatations

Trop petit?

• Certains d’entre vous regrettent au contraire 
le manque d’ambition du projet.

• Pourquoi avoir abandonné la partie hôtelière? 

• Et le bassin olympique? 

• Pas de restaurant, pas assez de places de parc, buvette trop petite!
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• Infrastructure raisonnable mais d’envergure suffisante 
pour répondre aux besoins.

• Patinoire et piscine nécessaires même sans centre sportif.

• Projet pragmatique concentré sur l’essentiel, et évolutif.

Constatations
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Variante retenue
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Variante retenue
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Variante retenue
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• L’AISG redevient maitre d’ouvrage et fait construire
et exploiter le centre sportif par le consortium 
en entreprise totale pour un prix ferme
et sur une durée de 33 ans.

• Le contrat est complété par une charge foncière 
(qui oblige le consortium à exploiter aux conditions convenues) 
et un usufruit (qui donne droit à en percevoir les revenus)

Stratégie contractuelle
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Vente des terrains à l’AISG

Financement par l’AISG

Propriété et maitrise de l’ouvrage à l’AISG

Charge foncière au consortium HRS-CSLG

Usufruit en faveur du consortium HRS-CSLG

Structure juridique (nouveau)
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Structure juridique (nouveau)

HRS – GZ - JPF



Séance d’information 25



Séance d’information 26

Présentation de l’état financier
du projet du Centre Sportif 

et de Loisirs en Gruyère
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Clé de répartition



Centre sportif de la Gruyère - Projet de construction
Suivi budgétaire

Coût projeté
63.0 MCHF

Budget voté
55.0 MCHF

Écart : + 8.0 MCHF

➢ Inflation IPC (avril 2025 : +15,7%) → +8.6 MCHF
➢ Fiches de modifications obligatoires → +2.1 MCHF

(Minergie P, normes Minergie, géotechnique)

➢ Fiches de modifications optionnelles → +1 MCHF
(Piscine bassin inox – Salle d’échauffement)

➢ Mandataires M.O. + achat terrain + PAD → +3 MCHF
➢ Intérêts intercalaires estimés 2% → +2 millions

➢ Suppression centrale froid (Contracting) → -2.7 MCHF

➢ Subvention piscine → -6.0 MCHF
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Coût et financement aujourd’hui
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Présentation
du projet du Centre Sportif 

et de Loisirs en Gruyère
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Merci de votre soutien pour la 
réalisation de ce projet d’envergure 

pour notre région !
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Prochaines étapes
du projet du Centre Sportif 

et de Loisirs en Gruyère
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• 2ème mise à l’enquête du PAD et approbation par le canton

• Finalisation du plan d’infrastructure de mobilité

• Mise à l’enquête du projet

• Obtention des permis

• Construction du centre sportif

• Inauguration en 2029



Séance d’information 34

Questions / discussion
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Nous vous remercions de votre présence
et de votre attention.
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